LE TRAVAIL DECENT : LE ROLE DE L’ETAT

INTRODUCTION :


D’après le dictionnaire Larousse Edition 2009, le travail se définit comme l’activité de l’homme appliquée à la production, à la création, à l’entretien de quelque chose ». Il peut être manuel ou intellectuel.


Un travail décent est donc celui qui est conforme aux exigences minimales pour l’épanouissement du travailleur et qui permet à l’entreprise d’atteindre ses objectifs.

La mise en place de conditions convenables au  Travail a été de tout temps une préoccupation internationale. C’est dans ce cadre qu’oeuvrent des Organismes tels que l’Organisation Internationale du Travail (O.I.T.) et l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.) ; organismes avec lesquels collabore le Cameroun.

Pour cerner la question du rôle de l’Etat pour  le travail décent au Cameroun, nous présenterons le cadre institutionnel mis sur pied ainsi que le cadre réglementaire qui entoure cette question.
I - CADRE INSTITUTIONNEL
L’Etat du Cameroun à travers la création de plusieurs Départements Ministériels, s’active dans la promotion de l’épanouissement au travail. 

C’est ainsi que le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale compte dans son organigramme une !Direction de la Santé et Sécurité au Travail, une Sous Direction des Normes et une Sous Direction de l’Humanisation et du Bien-être au Travail.

Le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle assure certaines conditions à l’emploi, le Ministère de la Santé  Publique, de l’Environnement, de l’Agriculture et du Développement Rural, de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation, de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, de la Promotion de la Femme et de la Famille et même celui de l’Education de base (à travers les subventions de l’Etat et la gratuité de frais à l’Ecole Primaire) ; oeuvrent tous dans le sens du travail décent.

Par ailleurs les Organismes para-étatiques tels que la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) et le Fonds National de l’Emploi (FNE), concourent au renforcement de cette promotion.

II - CADRE REGLEMENTAIRE

Il s’agit essentiellement des textes de loi dont la loi cadre qu’est la Constitution et aussi des Décrets, Arrêtés, Conventions Collectives, Accords d’Etablissements, …

En ce qui concerne les textes de Loi, nous pouvons citer différends codes : 

· Travail 

· Civil

· Procédures Pénales, …

Pour ce qui est de l’Administration du Travail, des textes réglementaires ont été pris tels : 

· l’Annexe de la Loi 98/02 sur l’autorisation du Président de la République, à ratifier la Convention n° 138 sur l’âge minimum de l’admission au travail

· le Décret n° 75/740 du 29 novembre 1975 fixant les conditions d’organisation et le fonctionnement de la Commission Nationale d’Hygiène et de Sécurité au Travail.

· Le Décret n° 93/575 du 15 Juillet 1993 sur les modalités d’établissement et de visa de certains contrats de Travail ;

· L’Arrêté fixant  la durée du travail ;

· L’Arrêté fixant le SMIG ; 
· L’Arrêté n° 017 fixant la durée maximale et les modalités de l’engagement à l’essai ;

· L’Arrêté n° 018/MTPS/SG/CJ du 26 Mai 1993 sur le logement fourmi aux travailleurs ;

· L’arrêté n° 039/MTPS/SG/IMT fixant les mesures générales d’hygiène et de Sécurité sur les lieux de travail

· L’Arrêté n° 15 fixant les modalités d’organisations et de fonctionnement des services médicaux du travail.

CONCLUSION : 

Le travail décent reste une préoccupation réelle au Cameroun et dans le monde. Malgré les dispositions légales et réglementaires prises,  des difficultés existent toujours dans l’amélioration des conditions de travail. Aussi, serait-il pertinent de se demander aujourd’hui si les moyens dont disposent les différentes institutions chargées du contrôle de l’effectivité de la décence du travail, sont suffisants pour mener à bien cette mission./-
